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relatif  à un  projet  de  délibération  relative  à la

modification  no 2 des budgets  des comptes  d'affectation

spéciale  pour  l'année  2022 formalisant  le report  des

crédits  de paiement,

présenté  au nom  de la commission  de l'économie,  des

finances,  du budget  et de la fonction  publique,

par Messieurs  les représentants  Luc  FAATAU  et Teva

ROHFRITSCH,

Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par lettre  no 2562/PR  du 13 awil  2022,  le Président  de la Polynésie  française  a transmis  aux  fins
d'examen  parl'assemblée  de la Polynésie  française,  un projet  de délibération  relative  à la modification  no 2 des
budgets des comptes  d'affectation  spéciale  pour  l'année  2022  formalisant  le report  des crédits  de paiement.

Conformément  à l'article  20 de la loi du pays  no 2021-9  du  1f' février  2021 relative  au régime
budgéiaire  de la Polynésie  française  et à l'article  7 de la délibération  no 2021-49  APF  du 29 awil  2021 la
complétant,  le présent  projet  de délibération  formalise  l'état  dressé  pg  l'ordonnateur  le 21 janvier  2022  relatif
au report  sur  la gestion  2022  des reliquats  de crédits  de paiement  de l'exensice  2021 des comptes  d'affectation
SPéCÎalei pour  d'une  part  le fonds  pour  le développement  du tourisme  de croisière  et, d'autre  part  le fonds  de
prévention  sanitaire  et sociale.

I- Concernant  le fonds  pour  le développement  du  tourisme  de croisière  (FDTC)

A. Au  titre  des recettes

Les  crédits  de paiement  reportés  sont  financés  par  le résultat  d'investissement  reporté  à hauteur  de
348)5 millions  F CFP,  et par un prélèvement  prioritaire  sur l'excédent  de fonctionnement  capitalisé  d'un
montant  de 115,4  millions  F CFP.

B. Au  titre  des dépenses

Le report  sur  l'exercice  2022  du reliquat  non  consommé  des crédits  de paiement  de l'exercice  2021
S'élèVe  à 463,9  millions  F CFP  selon  le détail  joint  en annexe  l au projet  de délibération.

Ajouté  aux 80 millions  F CFP du budget  primitif,  l'enveloppe  des crédits  de paiement  du FDTC
s'établit  désormais  à environ  544  millions  F CFP  pourl'année  2022.
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II-  Concernant  le fonds  de prévention  sanitaire  et sociaIe  (FPSS)

A.  Au  titre  des recettes

tes  crédits  de paiement  reportés  sont  financés  par le résultat  d'investissement  reporté  à hauteur  de

22,7  millions  F CFP,  et un prélèvement  prioritaire  sur  l'excédent  de fonctionnement  capitalisé  d'un  montant  de

]2,5  millions  F CFP.

B. Au  titre  des dépenses

Le  report  sur  l'exercice  2022  du reliquat  non  consommé  des crédits  de paiement  de l'exercice  2021

s'élève  à 35,2  millions  F CFP  selon  le détail  joint  en annexe  2 au projet  de délibération.

L'enveloppe  des crédits  de paiement  du FPSS s'établit  à 35,2 millions  F CFP  pour  l'année  2022i

aucun  crédit  de paiement  n'ayant  été prévu  au budget  priinitif.

Examiné en commission [e 5 maj 2022, et suite à des échanges figurant  au compte-rendu, le projet  de

délibération relative à la modification no 2 des budgets des comptes d'ûffectation spéciale pour l'année 2022

jormalisant  le report des crédits de paiement a recueilli un vote fa'vorable unanime des membres de la

conmiis  sion.

En conséquence, la commission de réconomie, des finances, du budget et de la fonctiorr publique

propose à l'assemblée de Ia Poïynésie française d'adopter  le projet  de délibération ci-joint.

LES  RAPPORTEtJRS

Luc  FAATAU Teya  ROHFRITSCH
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ASSEMBLÉE

DE LA
POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR : DBF22200800DL-4

DÉLIBÉRATION  No 2022-49/APF

DU  12 MAI  2022

relative  à la modification  no 2 des budgets des
comptes  d'affectation  spéciale  pour  l'année  2022
formalisant  le report  des crédits  de paiement

L'ASSF.MBI.É.F.  T)F. LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 février  2004 modifiée  portant  statut d'autonomie  de la
POlYnéSie française,  ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 février  2004 modifiée  complétant le statut d'autonomie
de la Polynésie  française  ;

Vu la loi du pays  no 2021-9 du 1"' février  2021 relative  au régime  budgétaire  de la Polynésie
française  ;

Vu  la délibération  no 2021-49  APF du  29 avril  2021  complétant  la loi du pays no 2021-9
du 1"' février  2021 relative  au  régime  budgétaire  de la Polynésie  française  ;

Vu  la délibération  no 2021-125  APF du 2 décembre  2021 modifiée  relative  aux budgets  des comptes
d'affectation  spéciale  pour  l'année  2022  ;

Vu l'arrêté  no 535 CM du 13 avril  2022 soumettant  un projet  de délibération  à l'assemblée  de la
Polynésie  française  ;

Vu  la lettre  no 779/2022/APF/SG  du 27 avril  2022 portant  convocation  en séance des représentants  à
l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  le rapport  no 46-2022  du 06 mai  2022 de la commission  de l'économie,  des finances,  du budget et
de la fonction  publique  ;

Dans sa séance du 12 mai  2022 ;

ADOPTE:

PREMIÈRE  PARTIE
Conditions  générales  de réquilibre  réel

Article  1".-  Les évaluations  de recettes  et les plafonds  de dépenses sont modifiés,  pour  chaque  compte
d'affectation  spéciale  en section  d'investissement,  comme  suit :

FOndS pOur  le dévekippement  du toiuisme  de croisière

Fonds  de préventün  sanita#e et socmle

TOTAL

en F Cffi7a

FDTC

FPSS

Investi=  sement

Recettes  Dépenses

463 875 305  463 875 305

35 166 400  35 166 400

499  041 705  499 041 705



.- Est autorisée  la  reprise  anticipée  du résultat  de fonctionnement  du fonds pour le

développement  du tourisme  de croisière  (FDTC)  tel qu'il  apparaît  dans la comptabilité  de l'ordonnateur  à la

Clôture  de l'exercice  2021  pour  un montant  de 108  475 197  F CFP.

Ce résultat  cumulé  avec  le résultat  antérieur  reporté,  s'élève  à 129  443  870  F CFP décomposé comme

suit  :

Résultat  de fonctionnement  provisoffe  de rexercice  2021

RéSultaïanté.ulrepOrté(cfdé1ibération  no2021-59APFdu  ]7/06/2021)

Résukat  de fonctionnement  cumulé  proviso#e

108  475  197

20 968  673

129  443  870

F CFP

F CFP

F CFP

n est affecté  à la couverture  du besoin  de financement  de la section  d'investissement  pour  un montant

de 115  395  802  F CFP  :

Solde  d'exécution  provisoire  2021 en investissement

Solde  antérieur  reporté

Restes  à réaliser

Besoin  de financement  de la section  d'investissement

32 948 388

315 531115

115 395 802

463 875 305

F CFP

F CFP

F CFP

F CFP

Le solde  disponible  après  couverture  du besoin  de la section  d'investissement  s'élève à 14 048 068

F CFP.

.- Est  autorisée  la reprise  anticipée  du résultat  de fonctionnement  du fonds de prévention

sanitaire  et sociale  (FPSS)  tel  qu'il  apparaît  dans  la comptabilité  de l'ordonnateur  à la clôture  de l'exercice  2021

pour  un  montant  de 129  050  233  F CFP.

Ce résultat  cumulé  avec  le résultat  antérieur  reporté,  s'élève  à 727  610  696  F CFP décomposé comme

suit  :

Résultat  de fonctionnement  proviso#e  de  rexercice 2021

Résultat  antérieur  reporté  (cf  délibération  no 2021-59 APF  du 17/06/2021)

Résultat  de fonctiomement  cumulé  proviso#e

129  050  233  F CFP

598  560  463  F CFP

727610696  FCFP

Il  est affecté  à la couverture  du besoin  de financement  de la section  d'investissement  pour  un montant

de 12  483  307  F CFP  :

Solde  d'exécution  provisoire  2021 en investissement

Solde  antérieurreporté

Restes  à réaliser

Besoin  de financement  de la section  d'investissement

28 0IO 141

5 327 048

12 483 307

35 166 400

F CFP

F CFP

F CFP

F CFP

te  solde  disponible  après  couverture  du  besoin  de  la  section  d'investissement  s'élève à

715 127  389  F CFP.
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DE[mÈME  PARTIE
Moyens  allotàs  aux  seiü»ices  et dispositions  diveises

fl.-  Le montant des recettes d'investissement est modifié pour chaque compte d'affectation
spéciale par  mission,  comrne  suit  :

CAS Mission Intitulé Montant  (F  CFP)

FDTC
'  OO1 Résultat  d'investissement  reporté 348  479  503

951 Gestion  financière 115  395  802

TOTAL  FDTC 463  875  305

FPSS
'  OO1 Résultat  d'investissement  reporté 22 683  093

951 Gest'on  financière 12  483  307

TOTAL  FPSS 35 166  400

TOTAL 499  041  705

%.-  Le montant des crédits de paiement est modifié pour chaque compte d'affectation spéciale
par mission,  comme  suit  :

CA8 Mission Intitulé Montant  (F  CFP)

FDTC 904 Touime 463  875  305

TOTAL  FDTC 463  875  305

FPSS I-I Santé 35 166  400

TOTAL  FPSS 35 166  400

TOTAL 499  041  705

$.-  Le report sur l'exercice 2022 des reliquats de crédits de paiement délégués restant à
emPloYer au 31 décembre  2021,  selon  le détail  joint  en annexe  1 à la présente  délibération  pour  le montant  de

463 875 305 F CFP,  déjà  prononcé  par  l'ordonnateur  du  budget  du  fonds  pour  le développement  du  tourisme  de

croisière (FDTC),  est  confirmé-

$.-  Le report sur l'exercice 2022 des reliquats de crédits de paiement délégués restant à
emPloYer au 31 décembre  2021, selon  le détail  joint  en annexe 2 à la présente  délibération  pour  le montant  de
35 166 400 F CFP, déjà prononcé  par  l'ordonnateur  du budget  du fonds de prévention  sanitaire  et sociale

(FPSS), est co nfirmé.

%.-  Le Président de la Polynésie française est chargé de l'e
CluÎ sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

aon de la présente  délibération

La  secrétaire,

Béatrice  L  AS GS  G
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Annexe  I

Fonds  pour  le développement  du  tourisme  de croisière

MISSION lIBELlE NUMERO  AP LIBELLE AP
MONT  ANT CP

REPORTE
904 TOURISME 1.2012 Equaipements  et arnénagements  touristiques 10742674
904 TC)URISME 1.2015 Construction  d'un  fare  manihinihi  à Paûpao 4 179  488
9û4 TOURISME 1.2016 Aménagement  des pô)es  de débarquement  sur Fakarava g Ô99 031
9€14 TOURISME 1.2017 'Arnénagement  du débarcadère  de Paopao 14 766 116
904 TOURISME 2.2017 Aménagement  du débarcadère  de Vakaû 8 944 142
5K)4 TOURISME 3.2017 Aménagement  débarcadère  de Papetoai 63 803 633
9ü4 TOURISME 1.2018 Aménagement  du ponton  de Vaitape  à Bora Bora 10  [)(X) üOO
904 TOURISME 3.2019 Construction  débarcadère  et aménagenient  Papaputa 227 252  784
9ü4 TOURISME 4.2019 Aménagement  du débarcadère  de Maroe 83 677 9m
904 TOURISME 1.202ô Équipements  et  aménagements  touristiques  - 202û 1067  398
904 TOURISME 1.2021 Équ!pements  et aménagements  touristiques  - 2021 3û 342 139

Tôï  AL GENERAL 463  875  3ûS

NOR : DBF222û0800DL-5



Annexe  2

Forms  de prévention  sanitaire  et  sociale

MISSI«)N LIBELlE NUMERO  AP LIBELLE  AP

MONÏANÏ  CP

REPORTE

91û SANTE 2.2[)20 Subventions  aux  assûciations  - 2020
1250  üüO

91C1 SANTE 1.2021 Subventiûns  aux  associations  - 2C)21
3 0 €)û ûOCl

91ü SANTE 2.2021 Promotion  de l'activité  physique  - X121
316  4ûC}

910 SANTE 3.2ô21 Prévention  - Aménagements  et  équipements  - 2021 30 60C) û(X)

TOT  AL  GENERAl
35 166  4 €+€)

NOR : DBF222û[)80ûDL-6
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POLYNÉSlE  FRANÇAISE

FONDS  DE DÉVELOPPEMENT  DU TOURISME  DE CROISIÈRE

SECTION  D'INVESTISSEMENT

EXERCICE  2022



POLYNÉSIE  FRANÇAISE

BUDGET  EXERCICE  2022
SECTION  DalNVESTISSEMENT  (EN FCP)

FONDS  [)E DÉVELOPPEMENT  DU TOURISME  DE CROISIÈRE Page  1

Régultat dJNV reporté Chapitre gans réaligations : O(II I

-====== I LIB!:LLES
AP I

uesutzts  I
xûuvau_s  i D:::g:NT l

aÎ

üü1

RËCEn18 I 348 479 5û3 IRésullat  d'inv  ïeporlé
ÏOÏALRE(:!_TTES...........  ... I 34B 479 503 i

I
I

I I EXCEDENÏ....................-l



POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Bu[)GET  EXERCICE  2û22

SECTlôN  DalNVESTISSEMENÏ  (EN  FCP)

FONDS  DE  [)ÉVELOPPEMENT  DU  TOURISME  DE  CROISIÈRE Page  2

TC)uRISME  MISS1ûN:9û4

PRO(iRAMME  I AP I
ART

LIBELLES
AP

MESuRES
NûUVELLt_S

(.REDIÏS
DE PAIEMENT

I

DEPENSES

TCITAL  DEPENSES................ 463 875 3t15

I
I DEFICIÏ....................... I I 463 875 3û5 i



POLYNÉSIË  FRANÇAISË

BUDGET  EXERC,ICE  2ü22
SECTION  D!NVËSÏISSEMENT  (EN FCP)

FONDS  DE DÉVELOPPEMENT  DU TOURISME  DE CROISIÈRE Page  3

GESTlûN FINANCIERE Ml!i!ilON : 951 i

PRC)GRAMME I AP I I
ART I

LIBËLLE8
AP  I

MEiSURES

NûUWLu_8

C.RE[)IT8 I
DE PAIEMENÏ  I

I

1068

RECEÏT!:S

115 395 8û2
Excédeiits de fünclionnemenl capitalisés

n)ï  AL RECEÏTES................ 115  395  802

I I EXCEDENT....................l I """"



BALANCE  DE  LA  SECTION  DalNVESTISSEMENT  (EN FCP)

EXERCICE  2û22

DEPENSES % TOÏ RECETTES % TC)T

ûC)1 Résulïat  d'lNV  reportè

904  TOURISME

951  GESTION  FINANCIERE

o

463  875  3û5

o

10û

348  479  503

o

115  395  802

75,  12

24,88

TOTALGENERAL 463  B75  305 1ûû 463  875  305 1 ûC)



CSR"

ARTICLE

LIBELLES

463 875  305 100,00 463 875  305 l00,00

463 875 305 IOO,O(]

348 479  503

115 395 802

75,12

24,88

463 875 305 l00,O0 463  875  305 lOO,00

463 875 305 lOO,ûO

348479503

H5  395 802

75,12

24,88

SECTION  D'INVESanSSEMENT

OOi

IO

20

2i

23

Résultat  d'investissement  reporlé

Dûtations,  fônds  divers  et réserves

(ininûbilisalions  incûrporelles

}inmûbilisations  corpûrelles

}inmûbilisations  en cours

o 0,OIII o O,OO

I"OTAL  GENERAL

CSR"  Chapitre  sans réalisatiûns

BALANCE  GENERALE  DU  BLlDGET  DE  LA  POLYNESIE  FRANCAÏSE  (en FCP)

EXERCICE  2022

DE,lNW(:UVEM,ffûNTSBL:::S  û/o D[IPENsE:OUV:oMENT..H:H::Es "/ü  DEPENWOUVffi;IoENTSW::::s û/o

463 875 3051 463 875  305 463  875  305 463 875 3051 ol oi

}a  ventilalion  des CP repûrtés  par article  nécessite  une évolilion  de l'application  informatique.  Dans  l'attente,  le inûntant  est globalisé  pour  les comptes  20, :)I et 23



POLYNÉSIE  FRANÇAISE

FONDS  DE PRÉVENTION  SANITAIRE  ET  SOCIALE

SECTION  D'INVESTISSEMENT

EXERCICE  2022



POLYNESIE  FRANÇAISE

BLIDGEÏ  EXERCICE  2022
SECTION  DalNVESÏlSSEMENÏ  (EN FCP)

FONDS  DE PRÉVENTION  SANITAIRE  ET SüCIALE Page  j

Résultat  d'lNV  ïeporré  Chapitre  sa  is  ïéalisations  : ûô1

-=-=,= I LIBI_LIJS I
AP

MESURES

NOLIVELLES

CREDIT!i

DË F'AIEÆNÏ

RECEÏTES
I

I
tX]1 Résullat  d'inv  ïepûdé

TOÏ  AL  RECETTES................

I

22 683  093  I

22  683  093

I

I I EXCE[)ENT....................l



FONDS  DE  PRÉVENTION  SANITAIRE  ET  SOCIALE

POLYNÉSIE FRANÇAISE

BUDGEÏ  EXERCICE  2022

SECTION  DalNVESÏlSSEMENT  (EN  FCP)

Page  2

SANTE  MISS1ûN:91(1

PROGRAMME  I APl
ART

LIBELLES
AP

MESuRES
NôllVELLES

CRE[)IÏS
DE PAuEMENT

[)!:PENSES

TûT  AL  DEPENSES................ 35 166  41(1

r
I DEFICIT....................... I I 35 j 66 4(H) I



POLYNÉSIE  FRAN(,AISE

BUDGET  EXERCICE  2022

SECTION  Da1NVE8TISSEMENT  (EN  FCP)

FONDS  DE  PRÉVENTION  SANITAIRE  ETSOClALE Page  3

GE8Ï10NF1NANCIERE  MISS10Ni9151

I

PROGRAMME  I AP I
ARÏ

LIBELLËS
AP

Mt_8uRËS
NûUWLLES

CREDITS
[)E PAIEME:NT

I

1ü68

RECETTES
12 483 307

Excédents  de fûncliünnement  capitalisés
TOT  AL  R!:CETTES................ 12 483 3ü7

--l

i2  483 3ü7

I I EXC.EDENÏ....................



BALANCE  DE  LA  SECTION  DalNVESTISSEMENT  (EN FCP)

EXERCICE  2û22

DEPENSES % TOT RECETTES % ÏOT

ûC)1 Résultat  d'lNV  repürfé

91û  SANTE

951  GESTION  FINANCIERE

û

35166  400

o

10û

22  683  û93

û

12  483  3ü7

64,50

35,50

TOT  AL  GENERAL 35166  4ûû 1 0C) 35166  4üû 100



CSR"

ARTICLE

LIBELLES

35 166  400 ]OO,OO 35 ] 66 400 100,OO

35 ]66  400 lOO,OO

22 683 093

12 483 307

64,50

35,50

35 166  4[)0 l(ï),OO 35 166  4[)ü lOO,OO

35 166 400 IOO,OO

22 683 093

12 483 307

64,50

35,50

SECTION  D'INVESTISSENIENI"

OOI

IO

20

2l

Résultat  d'investissemenl  reporlé

Dûtatiûns,  fonds  divers  el réserves

Tininobilisalions  incorporelles

Iminûbilisations  corpûrelles

o O,OO o O,OO

TOT  AL  GENERAL

CSR'  Chapitre  sans réalisations

BALANCE  GENEILALE  Dl+  BUDGET  DE  LA  POUYNES{E  FRANCAISE  (en FCP)

EXERCICE  2022

DEPENMSEoSUv"ME%NTs BURDEGCEETTATlER!'as %  DEPENSESMoUV'%MENTsRREC"'aE'LTsTES %  DEPENSMESoU"'a'M%"NTsRDE'oCRETDTREES %

35 166  400 35 }66  400 35 166 4001 35 166 =iooi oi ol

La ventilatiûn  des CP repûrtés  par article  nécessite  une évolution  de l'application  infûrinalique  Dai'is l'attente,  le i'nontant  est globalisé  pour  les comptes  20, 21 et 23.


